
L’allocation unique est une prestation économique 
destinée aux ménages (familles) ayant des enfants 
à charge

ASSEGNO UNICO: une aide pour votre famille

 ALLOCATION UNIQUE : COMMENT LA DEMANDER

Pour obtenir l’allocation unique, vous pouvez vous 
adresser au service de Patronage.
La demande sera valable pour la période comprise entre mars 
2022 et février 2023.
La demande peut être introduite à partir du 1er janvier de 
chaque année, en référence à la période comprise entre le 
mois de mars de l’année de dépôt de la demande et celle de 
février de l’année suivante.
Si vous n’avez pas encore l’ISEE 2022, vous pouvez le 
deman-der gratuitement à votre CAF. 

 À RETENIR 

Vous pouvez demander l’allocation même si vous n’avez pas 
d’Isee ou si vous estimez que sa valeur dépasse 40 000 € et 
vous obtiendrez le montant minimum.

Si vous complétez la demande avec le certificat Isee avant le 
30 juin, vous avez droit aux arriérés éventuels.

Si vous disposez d’un revenu de citoyenneté, vous ne devez 
pas faire de demande : dans ce cas, l’allocation unique est 
versée automatiquement par l’Inps.

 LES ENFANTS À CHARGE :

Votre famille recevra l’allocation chaque mois pendant la pé-
riode allant de mars 2022 à février 2023 pour chaque enfant 
à charge :
• mineur, dès le 7e mois de grossesse ;
• �adulte, jusqu’à l’âge de 21 ans (s’il fréquente un cours de

formation, l’université, un service communautaire, un stage
ou s’il est inscrit au chômage) ;

• avec des handicaps, sans limite d’âge.

 LA VALEUR DE L’ALLOCATION AUGMENTE POUR :
• �chaque enfant après le deuxième ;
• �les enfants dépendants, gravement et moyennement handi-

capés (même s’ils ont plus de 21 ans) ;
• �les mères de moins de 21 ans ;
• �des parents qui travaillent tous les deux ;
• �les ménages dont l’Isee ne dépasse pas 25 000
euros (jusqu’en 2024).

 VOUS Y AVEZ DROIT SI :
• �Vous êtes titulaire d’un permis de séjour de

longue durée ou d’un permis de séjour pour
travail ou en attente d’un emploi pour une pé-
riode de plus de 6 mois ;

• �Vous êtes résident et domicilié en Italie et
vous payez l’impôt sur le revenu ;

• �Vous résidez en Italie depuis au moins deux
ans (ou vous avez un contrat de travail à du-
rée indéterminée ou déterminée d’au moins
six mois).

CALCULEZ LE MONTANT DE L’ALLOCATION 
UNIQUE AUQUEL VOTRE FAMILLE A DROIT À 

L’AIDE DU FORMULAIRE  
SIMULATEUR DE L’INPS.

https://servizi2.inps.it/servizi/AssegnoUnicoFigli/Simulatore


CENTRES D’ASSISTANCE FISCALE (CAF)
Les centres d’assistance fiscale (CAF) sont des bureaux 
situés dans tout le pays qui aident les citoyens à remplir et 
à soumettre les documents fiscaux.

SERVICES
Les procédures de dépôt des formulaires pré-remplis et 
certains services comme le remplissage de l’ISEE restent 
gratuits. En revanche, en ce qui concerne l’aide à certaines 
pratiques, comme les déclarations fiscales, le service CAF 
est payant. Le montant varie selon que le demandeur est 
membre d’un syndicat ou non. 
Toutefois, chaque CAF est tenue d’afficher la liste des prix 
dans chaque bureau.

LES AUTRES SERVICES PROPOSÉS PAR LE CAF MOYENNANT 
UNE REDEVANCE SONT LES SUIVANTS :
• déclaration de revenus
• déclaration de l’IMU ;
• les levés cadastraux ;
• calcul f24 des Imu et Tasi ;
• enregistrement d’un contrat de location ;
• �gérer un contrat de travail domestique (aides ménagères

et soignants).

En général, cependant, le coût des CAF n’est pas élevé, et 
si vous êtes membre d’un syndicat, vous pouvez 
économiser jusqu’à la moitié des frais.

  QUI CONTACTER ?

PATRONAT
Les Patronats offrent assistance et protection 
aux travailleurs, aux retraités et à tous les 
citoyens en général présents sur le territoire 
national, y compris les étrangers, pour la la 
gestion des dossiers, la connaissance et 
l’exercice de leurs droits.
LES PATRONATS FOURNISSENT DES 
INFORMATIONS, UNE ASSISTANCE ET DES 
CONSEILS SUR :

• la retraite ;
• les accidents de travail et les maladies
professionnelles ;
• les invalidités et les handicaps ;
•  Soutien aux revenus : allocations familiales,
chômage, maternité ;
•  L’immigration :    la demande et le
renouvellement des permis de séjour.

La plupart des services offerts par le Patronat 
est gratuit.

• �L’indicateur de situation économique équivalente (ISEE)
est utilisé pour mesurer le niveau économique global de
l’unité familiale, c’est-à-dire des personnes qui font partie
de la situation familiale et qui dépendent fiscalement du
demandeur.

 GLOSSAIRE
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